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Monsieur le Tres Honorable LESTER B. PEARSON, C.P., DEPUTE,
 
Premier ministre du Canada,
 
Edifices du Parlement,
 
Ottawa.
 

Monsieur le Premier ministre, 

Conformement aux dispositions des articles onze et treize de la Loi 
concernant le Conseil des sciences du Canada, j'ai l'honneur de vous sou
mettre ci-joint les opinions et les recommandations de ce Conseil a l'egard 
de la proposition d'un generateur de flux neutroniques intenses, sous la 
forme d'un rapport intitule «La proposition d'un Generateur de flux neutro
niques intenses; premiere evaluation et recommandations». 

Cette proposition a ete faite par I'Energie Atomique du Canada, Limitee 
et l'intervention du Conseil des Sciences a decoule d'une demande d'evalua
tion faite par le Ministre de l'Energie, des Mines et des Ressources. La 
documentation ayant servi de base a ce rapport a ete preparee par un Comite 
special du Conseil des sciences. Cette documentation est publiee sous la 
forme d'une Etude speciale du Secretariat des sciences, portant le n° 4 et 
intitulee: «La proposition d'un Generateur de flux neutroniques intenses; 
evaluation scientifique et economique». 

Veuillez agreer, Monsieur le Premier ministre, l'assurance de mes 
sentiments respectueux et devoues. 

Le President, 
O. M. SOLANDT 
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PROCEDURE 

La demande du Ministre de I'Energie, des Mines et des Ressources (voir 
appendice I) a ete communiquee au Conseil des sciences lors de sa deuxieme 
reunion tenue le 4 octobre 1966. C'est a la suite de cette reunion qu'un 
Comite ad hoc a ete forme pour etudicr en detail la proposition de l'EACL 
et pour presenter un rapport au Conseil des sciences au bout d'environ six 
mois. Les membres de ce Comite etaient: 

*M. J. D. Houlding (President),
 
President, RCA Victor Company Limited, Montreal,
 

*M.	 O. M. Solandt (Membre de droit),
 
President, Conseil des sciences du Canada,
 

*M. W. M. Armstrong,
 
Doyen, Faculte des Sciences appliquees, Universite de
 
la Colombie-Britannique,
 

M. J. L. Couillard,
 
Conseil economique du Canada,
 

*M. Leon Katz,
 
Directeur, Laboratoire de l'accelerateur, Universite
 
de la Saskatchewan,
 

*M. F. C. MacIntosh,
 
Professeur de Physiologie (Chaire Drake), Universite
 
McGill, Montreal,
 

M. H. G. Thode,
 
President, Universite McMaster,
 

*M. D. Wermenlinger,
 
Cartier, Cote, Piette, Boulva, Wermenlinger et Associes
 
(Ingenieurs-conseils) .
 

Messieurs R. W. Jackson et D. W. Henderson qui font partie du per
sonnel du Secretariat des sciences ont participe activement aux travaux du 
Comite, 

Le Comite ad hoc a tenu cinq reunions, y compris une a Chalk River 
avec des agents de ce Centre d'etudes nucleaires de l'EACL. Le travail du 
Comite a ete grandement facilite par la riche documentation preparee par 
les agents de l'EACL et par les reponses foumies par l'EACL aux questions 

• Membres du Conseil des sciences. 
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qui lui ont ete posees. Une evaluation independante de la possibilite technique 
et du cofit probable du Generateur de flux neutroniques intenses (lNG) a ete 
faite par deux experts-conseils dont les services ont ete retenus par le Comite 
ad hoc: M. R. E. Taylor du Stanford Linear Accelerator Center, Stanford, 
California et M. J. P. Blewett du Brookhaven National Laboratory, Upton, 
New York. L'evaluation des effets a courte et a longue portee que le projet 
pourrait avoir sur les industries canadiennes a ete faite par de hauts fonc
tionnaires du ministere de l'Industrie. De plus, le Secretariat des sciences 
a pu faire une prevision des tendances les plus susceptibles de se produire 
dans le financement futur de la recherche scientifique par le Gouvemement 
federal. Toutes ces informations etaient absolument necessaires pour les 
travaux du Comite. 

Le Comite ad hoc a presente les resultats de ses travaux au Conseil des 
Sciences lors d'une reunion tenue le 17 mars 1967. Apres avoir discute de 
la question dans son ensemble les membres du Conseil des sciences ont 
approuve a I'unanimite les declarations concernant les observations et les 
recommandations qu'on trouvera ci-dessous. Les documents fournis a l'appui 
du projet ING seront assembles le plus tot possible et constitueront une 
Annexe au present Rapport. 
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OBSERVATIONS 

11 est essentiel qu'un pays comme le notre donne, dans une certaine 
mesure, une orientation a sa recherche scientifique et sa technologie indus
trielle pour que les efforts deployes atteignent un niveau important et 
competitif a l'echelle internationale. La specialisation dans des domaines 
touch ant la reputation ou les besoins vitaux de la nation, tout en recherchant 
l'excellence dans les specialites choisies, constitue non seulement un defi pour 
nos hommes de sciences et nos ingenieurs qui resteront ainsi au Canada 
pour les relever, mais aussi un moyen pour assurer a long terme les plus 
grands benifices a l'economie canadienne. 

Le projet ING repond aces criteres. C'est un projet d'importance 
nationale et intemationale. II concerne un domaine ou le Canada a deja 
fait de grands investissements et un des rares domaines ou ce pays jouit 
deja d'une reputation internationale-aussi bien en science fondamentale 
qu'en technologie, C'est l'un des tres rares projets ayant ete presentes sous 
une forme aussi avancee, II possede, en fait, les caracteristiques qu'il faut 
pour la reussite de n'importe quel projet de recherche scientifique et qui ne 
sont pas Iaciles a reunir, a savoir: une idee originale et bien concue qui ne 
craint pas d'aller jusqu'aux limites extremes de la technologie et un groupe 
d'experts reputes et enthousiastes pour la realiser, 

L'interet futur du projet ING dans les domaines industriels et econo
miques est relie a la production d'une electricite bon marche, Les centrales 
electronucleaires se developpent rapidement. Elles sont maintenant souvent 
competitives avec les centrales thermiques a combustible fossile et meme 
avec les centrales hydro-electriques, Le Canada a la chance d'occuper une 
solide position en ce qui concerne les reacteurs nucleaires dont le combustible 
est de l'uranium naturel et dont Ie moderateur est de l'eau lourde. Ce type 
de reacteur a de fortes chances d'etre employe dans le monde entier comme 
complement des reacteurs «surregenerateurssrneme si ceux-ci devenaient 
competitifs par suite des recherches intensives que 1'0n fait aux USA, en 
France et en Grande-Bretagne. Par ailleurs, comme le Canada possede de 
vastes gisements d'uranium naturel, il va de soi que les reacteurs moderes a 
l'eau lourde suffiront pour repondre a des besoins en electricite pendant de 
nombreuses decades. 

La position actuellement occupee par le Canada est due au fait que 
I'EACL a fait preuve de beaucoup de jugement en commencant par un 
programme de recherches fondamentales approfondies pour passer ensuite 
aux applications pratiques tout en exploitant au maximum son avance du 
debut. II est necessaire que cet effort soit maintenu et que le Canada conserve 
sa position competitive pour ce qui est de la technologie des reacteurs de 
puissance. 
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En plus du programme electronucleaire proprement dit, il faut men
tionner d'autres benefices apportes a 1'accroissement de la capacite industrielle 
et a la creation d'industries secondaires. Dans ce dernier cas il y a 1'accrois
sement rapide de la vente et des applications des radioelements sous l'egide 
du Groupe des produits commerciaux de l'EACL. 

Cependant, les reacteurs de puissance et leurs composants ainsi que les 
radio elements sont de plus en plus demandes dans lc monde et la concurrence 
des autres pays est de plus en plus forte. Par ailleurs, le dcvcloppement de 
reacteurs nucleaires encore plus efficaces se poursuit et ron peut prevoir 
que ce developpement se continuera dans les annees a venir. Dans ces 
conditions, il est important que l'EACL exploite au maximum ce qu'elle a 
deja acquis et qu'elle se prepare a rester a 1'avant-garde des developpements 
de l'avenir. Un programme intensif de recherche bien equilibre est necessaire 
pour atteindre ce but. 

Le Conseil des sciences a etudie la proposition faite par 1'EACL de 
construire un Generateur de flux neutroniques intenses qui servirait d'instal
lation pour la recherche fondamentale et qui serait relie au programme de 
l'EACL dans la decade commencant vers 1974 ou 1975. La conclusion du 
Conseil des sciences est que l'idee d'engendrer des neutrons par spallation 
est excellente et que le remarquable concept d'un generateur de neutrons 
installe autour d'un accelerateur Iineaire de protons semble realisable. 
Cependant, de nouvelles etudes sont necessaires avant qu'on ne choisisse 
definitivement le prototype et avant qu'on n'engage les fonds requis pour sa 
construction (Ie cout des problemes qui restent a resoudre doit etre etabli 
prealablement) . 

Si le seul but du projet etait de faciliter les recherches en physique pure 
au sein de l'EACL, le cofit de rING ne serait peut-etre pas justifie. 
Cependant, ce projet aura eventuellement d'importantes implications tech
nologiques et commerciales. Une repartition approximative des divers usages 
possibles de rING donne: 60% pour la recherche fondamentale et 40% 
pour la physique des reacteurs, la mise a l'essai des materiaux, la technologie 
de l'electromagnetisme et la production des radioelements, On se propose 
egalement d'en faire un institut national faisant appel a une participation 
active des universites. Pour evaluer equitablement les avantages globaux de 
rING pour l'economic canadienne, le Conseil des sciences a dft analyser 
sous plusieurs rubriques, les implications scientifiques et technologiques du 
projet: a) pour l'EACL, b) pour la communaute scientifique, c) pour les 
universites, d) pour l'industrie, et e) pour la nation et le public. 

Les avantages ienumeres ci-dessous sont extraits des rubriques sus
mcntionnees. 

1) L'ING agrandira l'expericnce et la reputation du Centre d'etudes 
nucleaires de Chalk River en ce qui concerne la physique des neutrons. 

2) II maintiendra la science et la technologie canadiennes dans une 
position avantageuse pour ce qui est de l'obtention, sur une base d'echanges, 
de renseignements concernant les nouveaux developpements scientifiques et 
technologiques des autres pays. 
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3) II permettra I'etablissement de solides relations avec les universites 
tant en ce qui concerne la recherche fondamentale que la recherche appliquee. 
II facilitera l'echange des idees et il creera un lien entre les recherches 
universitaires et ses propres objectifs qui touchent au genie nucleaire, 

4) L'ING pourrait elargir la base technologique canadienne dans le 
domaine de l'electromagnetisme avance, La recherche en physique et le 
genie electrique pourraient, dans ce domaine, avoir un rapport dans les 
recherches plus directement appliquees comme le sont celles qui concernent 
la production, le transport et la distribution de l'electricite (Hydro-Quebec 
par exemple). L'ING pourrait eventuellement favoriser l'implantation d'une 
technologie nouvelle et la fabrication de nouveaux produits dans l'industrie 
canadienne. Une analyse faite par le ministere de l'Industrie montre que 
durant la phase «construction» 85 % du materiel et du personnel necessaires 
a I'etablissement des plans, aux travaux de genie, a la fabrication des 
compos ants et au developpement du site seraient fournis par des entreprises 
canadiennes. 

5) II permettra de faire des recherches susceptibles de resoudre certains 
problemes poses par la prochaine generation des reacteurs, y compris ceux 
du type surregenerateur, comme par exemple le refroidissment par metal 
liquide et le developpement de materiaux destines a recevoir des flux radio
actifs intenses. 

6) 11 produira des radioelements interessants du point de vue commer
cial qui stimuleront les ventes du Groupe des produits commerciaux de 
l'EACL. (11 est difficile de predire la portion du marche mondial des 
radioelements qui reviendra au Canada en 1980 mais on sait que les flux 
neutroniques intenses de l'ING permettront de produire des radioelements 
de haute activite specifique et des isotopes de certains elements, beaucoup 
plus facilement que les reacteurs nucleaires, L'EACL estime que la produc
tion des radioelements pourrait rapporter annuellement, vers 1980, de 5 a 
15 millions de dollars 1966, ce qui implique des ventes brutes de l'ordre 
de 20 a 75 millions de dollars.) 

7) Les universites et la communaute scientifique canadienne en general 
auraient a leur disposition une installation unique en son genre qui leur 
permettrait de faire des recherches fondamentales avec des flux intenses de 
neutrons, de protons et de mesons. L'ING serait tellement unique en son 
genre et il aurait un tel renom scientifique que de nombreux milieux s'y 
intercsseraient dans le monde et que les hommes de science du Canada 
pourraient plus facilement obtenir, sur une base d'echanges, des informations 
etrangeres et avoir plus librement acces aux grandes installations des autres 
pays. Le Conseil des sciences est persuade que cette methode est preferable 
a celIe qui consisterait a construire au Canada des installations semblables 
a celles des autres pays, en concurrence directe avec eux. 

Si l'ING est facilement accessible et si les scientifiques universitaires 
jouent un role actif dans sa planification il est certain que ce Generateur 
de flux neutroniques intenses sera tres employe par les universites, D'apres 
certaines estimations, il y aurait en 1980 environ 50 professeurs de science 
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des universites qui se serviraient de l'ING ainsi qu'une centaine d'etudiants 
gradues. Par ailleurs, des universitaires en provenance des Iacultes de science 
appliquee et de genie procederaient a des etudes portant sur le fonctionne
ment et le perfectionnement de la machine. L'analyse montre, neanmoins, 
que cette participation universitaire serait proportionnee au total fortement 
majore des travaux de recherches prevus dans les universites elles-memes 
pour 1980 (environ 1% a 2% vers 1975; dans le seul domaine de la 
physique nucleaire l'ING n'absorberait que 10% du total des fonds destines 
aux universites). 

Le Conseil des sciences a examine les besoins en personnel du projet 
ING et il a trouve que les demandes sont modestes en comparaison des 
effectifs prevus (en 1974, 3% des docteurs en physique se serviraient de 
l'ING pour leurs recherches). Peut-etre manque-t-on au Canada de certains 
specialistes et de scientifiques de tres haut calibre, mais justement le projet 
ING risque d'avoir un effet benefique a cet egard. Le Generateur de flux 
neutroniques intenses presenterait un tel interet et constituerait un tel defi 
que des scientifiques et des ingenieurs de tres haut calibre viendraient de 
l'etranger pour y travailler. L'ING, en tous cas, serait tres utile pour la 
formation des scientifiques, des ingenieurs et des technologistes canadiens 
qui seront appeles a relever les defis technologiques de l'avenir. 

Le Conseil des sciences a examine, conjointement avec des experts
conseils, le devis estimatif du projet ING qu'il a trouve complet et assez 
precis, tout en tenant compte que d'autres etudes preliminaires doivent etre 
faites avant que l'on puisse faire une prevision ferme, en particulier en ce 
qui concerne les travaux de genie et les depenses, Le devis actuel prevoit un 
cofit total de 155 millions de dollars 1966 pour la fin de l'exercice 1973. 

Le Conseil des sciences a examine avec beaucoup d'attention le devis 
propose et il l'a compare aux sommes que le Gouvernement federal est 
appele a consacrer aux recherches et developpements (R&D) au cours des 
10 ou 15 prochaines annees. n l'a egalement compare aux demandes de 
fonds qui ont ete presentees pour d'autres projets touch ant la science et le 
genie. Les depenses prevues pour le projet ING semblent pouvoir etre 
raisonnablement absorbees par le budget national, de meme que plusieurs 
autres projets d'envergure nationale, a condition pourtant que le total des 
depenses nationales pour les R&D soit porte a environ 2 % du Produit 
Natiunal Brut (PNB) vers 1975. (En 1965, le Canada n'a consacre aux 
R&D que 1% de son PNB tandis que les USA leur consacraient environ 
3 % du leur et la Grande-Bretagne 2.3% du sien). Le projet ING ne semble 
faire aucun tort aux autres programmes proposes. C'est l'un des rares 
projets de grande envergure qui ont deja ete proposes et qui reposent sur 
un concept bierietabli et sur une equipe de base autour desquels un deve
loppement rapide pourrait se faire presque immediatement. 

Le Conseil des sciences a examine les questions touch ant l'organisation 
de l'ING et son site afin que l'EACL, les universites et les industries puissent 
tirer le meilleur parti possible de cette installation. Les conclusions du Conseil 
figurent dans les Recommandations. 
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Une tres grande importance a ete donnee par le Conseil des sciences aux 
repercussions que l'ING pourrait avoir a moyen terme dans les affaires 
industrielles et commerciales ainsi qu'aux avantages que la recherche scienti
fique fondamentale apporterait a tres long terme a l'economie. Cependant, les 
avant ages qui decouleraient de l'ING ne seraient pas automatiquement exploi
tables commercialement. Les organismes charges de l'elaboration de la 
politique scientifique de la plupart des pays du monde reconnaissent de plus 
en plus que les points faibles de la mise en application des decouvertes 
faites dans les laboratoires gouvernementaux et universitaires sont les inter
mediaires qui precedent a leur commercialisation. Le Conseil des sciences 
est d'avis que la commercialisation ne devrait pas etre laissee au hasard et 
il suggere que des mecanismes soient mis sur pied pour promouvoir active
ment et pour exploiter les resultats qui pourraient decouler de cette instal
lation, et, ce, pour le plus grand bien de l'economie canadienne. 

D'autres projets ont ete brievcment examines par le Conseil des sciences, 
y compris ceux presentes anterieurement par l'EACL et a partir desquels le 
projet ING a ete choisi. Le Conseil pense que l'EACL a eu raison de choisir 
l'ING. La plupart des autres propositions ne presentaient qu'un interet 
restreint du point de vue technologique. Certaines auraient mis l'EACL en 
concurrence directe (ou elles auraient cree des doubles emplois) avec des 
travaux de recherche deja en cours dans d'autres pays ou dans l'industrie. 
D'autres auraient eventuellement mis fin a la position avantageuse que le 
Canada occupe dans le monde en matiere de recherches et developpements 
nucleaires. En bref, le Conseil des sciences n'a pas trouve de projet repondant 
mieux a la conjoncture actuelle que l'ING. 
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RECOMMANDATIONS
 
1. Eloges 

Le Conseil des sciences recommande que I'Energie Atomique du 
Canada, Limitee (EACL) soit louee pour la prevoyance, l'imagination et 
la diligence dont elle a fait preuve dans la preparation du projet ING. La 
proposition de I'EACL est parfaitement documentee. L'ING promet d'etre 
fort utile pour le programme a long terme de I'EACL, pour les recherches 
fondamentales et appliquees des universites et, en fin de compte, pour 
l'economie canadienne. 

2. Approbation de principe 
Le Conseil des sciences recommande que I'EACL soit encouragee a 

poursuivre ses efforts en vue d'atteindre les objectifs du projet propose, sous 
reserve des garanties enumerees ci-dessous. 

3. Poursuite des etudes preliminalres 

L'EACL devrait recevoir un montant total d'environ $7,500,000 pour 
une periode prenant fin en mars 1969. Ce montant devrait lui permettre de 
poursuivre ses etudes sur plans, ses experiences sur la possibilite de realisation 
et ses enquetes sur d'autres systemes, au point de developper un concept 
realisable et d'etablir une estimation ferme des depenses. 

4. Nouvel examen avant I'engagement de fonds pour la construction 
Avant que des fonds ne soient engages pour la construction de I'ING, 

la proposition de I'EACL devrait etre de nouveau examinee par Ie Conseil 
des sciences. A condition que Ie cout total reste dans des limites raisonnables, 
il est recommande que les etudes finales et la construction soient alors 
autorisees. Si, par contre, les cofits paraissaient exorbitants lors du nouvel 
examen, par suite de changements apportes au concept et non a cause d'une 
inflation, il y aurait lieu de modifier Ie programme ou de continuer l'etude 
de solutions alternatives. II est, cependant, tenu comme etabli que l'objectif 
essentiel, qui est de produire des flux neutroniques intenses par spallation, 
serait maintenu. 

5. Revues periodiques 

Le Conseil des sciences recommande que Ie programme a long terme 
et les previsions budgetaires du projet ING soient passes en revue une fois 
par an. Lors de chaque revue les objectifs devraient etre redefinis et les 
budgets amendes, le cas echeant. Le Conseil des sciences n'a pas l'intention 
de recommander des priorites quant aux diverses fonctions de l'ING mais 
il suggere que la planification du programme reste aussi souple que possible 
afin que des alternatives soient disponibles et afin que l'on puisse, au besoin, 
abandonner certaines fonctions marginales, de facon a maintenir Ie budget 
dans des limites prescrites. 
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6. Site pour I'ING 
Le Conseil des sciences est convaincu que la participation universitaire, 

les echanges avec l'industrie et les bienfaits apportes a l'economie seraient 
rehausses si l'ING pouvait etre situe pres d'un grand aeroport, a proximite 
d'une ou de plusieurs universites, dans une region industrielle ayant une 
ambiance bi-culturelle. Les membres du Comite ad hoc du Conseil des sciences 
ne sont pas convaincus que Chalk River reponde aces criteres. C'est pour
quoi le Conseil des sciences recommande que des etudes detaillees soient 
entreprises immediaternent en vue de choisir un site approprie et, ce, avant 
que des fonds ne soient engages pour la construction elle-meme. 

7. Organisation 
Le Conseil des sciences estime que l'objectif ultime en matiere d'orga

nisation devrait etre la creation d'un Institut national de sciences nucleaires. 
Dans l'interim, les objectifs du projet ING seraient mieux desservis si ce 
projet etait coiffe par une Commission dont le president serait le Directeur
General de l'ING, Commission qui dependrait du Conseil d'administration de 
l'EACL par I'intermediaire du President. 

Les membres de cette Commission speciale seraient choisis par un 
organisme impartial, de concert avec l'EACL, parmi des postulants presentee 
par les universites, les industries et le Gouvernement. L'organisme impartial 
pourrait fort bien etre le Comite executif du Conseil des sciences. Ce 
Comite est dirige par le President du Conseil des sciences. 

Le type d'organisation qui est rccommande ici conviendrait parfaitement 
pour ce qui est de la cooperation avec l'EACL. II ne faut pas oublier, en 
effet, que c'est l'EACL qui a presente la proposition originale et qui devra 
assumer l'importante responsabilite de la realisation du projet, Ie cas echeant. 
L'organisation proposee permettrait egalement de repondre a un exigence que 
le Conseil des sciences juge primordiale, a savoir que les universites et les 
entreprises industrielles participent a tous les travaux qui pourraient concerner 
les plans, le developpement et le fonctionnement de l'ING. 

Le Conseil des sciences desire souligner qu'il attache beaucoup d'impor
tance a la diffusion et a l'exploitation des resultats qui pourraient decouler des 
travauxde recherche et de developpement effectues grace au projet (even
tuellement un institut national) ING et a leur transformation active en 
innovations commerciales et industrielles. A cet egard, il serait peut-etre 
necessaire de prevoir des sommes additionnelles dans le budget de l'ING ou 
dans les budgets d'autres entreprises pour que l'organisation proposee puisse 
atteindre les buts susmentionnes, 
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APPENDICE I 

Lettre du Ministre
 

des
 

Mines et des Releves techniques
 

Le 22 septembre 1966 

Monsieur Ie doeteur O. M. Solandt,
 
President, Conseil des sciences,
 
Bureau du Conseil Prive,
 
Edifice de I'Est,
 
Ottawa.
 

Objet: Le proiet de Generateur de flux neutroniques intenses 

Cher docteur Solandt, 

Vous savez surement que l'Energie Atomique du Canada, Limitee a 
fait une etude d'un projet a long terme impliquant une nouvelle methode 
pour engendrer des flux de neutrons de tres grande intensite. Les travaux 
effectues jusqu'ici donnent bon espoir qu'il sera possible de realiser une 
machine ou 1'0n pourra produire des neutrons en bombardant une cible en 
lourd metal liquide au moyen d'un puissant faisceau d'ions de haute energie. 
L'EACL a maintenant fait une premiere proposition pour ce qu'elle appelle 
le Generateur de flux neutroniques intenses ou ING (Intense Neutron 
Generator) . 

L'EACL a envoye un apercu de son projet au docteur Forward, des 
le 5 mars 1965 afin que le Secretariat des sciences en soit infonne. Par la 
suite, un representant du Secretariat des sciences a assiste aux reunions du 
Comite consultatif de I'EACL sur le projet ING. Le mois demier, le docteur 
W. B. Lewis et d'autres dirigeants de l'EACL se sont adresses aux membres 
du Comite consultatif sur la politique scientifique et a d'autres hauts fonc
tionnaires d'Ottawa pour leur expliquer ce qu'etait l'ING et pour leur 
demontrer en quoi le developpement de ce projet se justifiait. 

Vous admettrez que la proposition de I'EACL concerne une installation 
d'une telle ampleur que la decision de la construire ou non doit etre prise 
par le Cabinet federal. De plus, cette proposition risque d'avoir des reper
cussions dans les previsions budget aires de 1967-1968 et des annees suivantes, 
ce qui preoccupe particulierement le Conseil du Tresor, 
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Le Generateur de flux neutroniques intenses permettrait de faire d'impor
tantes recherches grace aux neutrons, mais aussi grace aux mesons qu'il 
devrait produire. Par ailleurs, l'ING pourrait produire d'importantes quantites 
de radioelements. Le developpement d'un tel generateur necessite des etudes 
tres poussees en genie. Pour toutes ces raisons il serait souhaitable d'etablir 
une organisation speciale ou les universites seraient pleinement representees, 
En nous inspirant de ce qui se fait dans d'autres pays avances il pourrait y 
avoir au Canada plusieurs centres scientifiques specialises et le Laboratoire 
des flux neutroniques intenses serait lc premier. Avant de choisir un site pour 
l'ING, il Y aurait lieu de tenir compte de plusieurs considerations tres parti
culieres, Certaines de ces considerations figurent deja dans les rapports 
d'etude actuellement disponibles. 

Par suite de l'interet suscite par le projet ING dans plusieurs milieux 
et par suite de l'ampleur de ce projet, le Comite executif du Conseil d'admi
nistration de l'EACL a recommande que l'opinion du Conseil des sciences 
soit sollicitee. Je crois que cette demande a ete faite dans l'espoir que le 
Conseil des sciences puisse faire ses recommandations d'ici environ six mois. 

Je soutiens la demande de l'EACL en priant le Conseil des sciences de 
bien vouloir etudier sans tarder le projet ING et de faire ses recommandations 
prochainement. Naturellement, l'EACL fournira au Secretariat des sciences 
tous les renseignements dont il pourra avoir besoin et deleguera, si besoin 
est, des representants dans tout Comite que le Conseil des sciences chargerait 
d'etudier le projet ING. 

Veuillez agreer l'assurance de rna consideration distinguee. 

Le Ministre des Mines et des Releves techniques, 

JEAN-LUC PEPIN 

copies a M. R. G. Robertson 
Docteur F. A. Forward 
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APPENDICE II 

Reponse it la lettre du Ministre de 

l'Energte, des Mines et des Ressources 

Ottawa, le 31 mars 1967 

Monsieur l'Honorable Jean-Luc Pepin,
 
Ministre de l'Energie, des Mines et des Ressources,
 
Ottawa.
 

Objet de la presente: Le Generateur de flux neutroniques intenses (ING) 

Monsieur le ministre, 

Conformement a votre demande, le Conseil des sciences a examine la 
proposition faite par l'Energie Atomique du Canada, Limitee (EACL) de 
construire un Generateur de flux neutroniques intenses (lNG) qui permettrait 
de faire des recherches de longue haleine dans le cadre du programme 
canadien de l'energie atomique. 

J'ai l'honneur de vous soumettre ci-joint, au nom du Conseil des sciences, 
notre rapport concernant la proposition faite par l'EACL de construire un 
Generateur de flux neutroniques intenses. Ce rapport decoule d'une etude 
exhaustive faite par un Comite du Conseil des sciences ayant pour president 
M. J. D. Houlding. II contient les recommandations du Conseil des sciences 
en ce qui a trait a la proposition de l'EACL. 

En bref, le Conseil des sciences trouve que ce projet est bien fonde et 
qu'il est imaginatif. Les fonds et le personnel que sa realisation exige sont 
compatibles avec les ressources dont disposera le Canada au cours des huit 
prochaines annees, compte tenu des moyens requis pour l'expansion de tous 
les autres domaines de la recherche scientifique et des developpements tech
nologiques que le Gouvernement federal est appele a subventionner au cours 
de cette periode. II ressort de l'etude susmentionnee que 85 % des fonds 
requis pour etablir les plans, construire et equiper le Generateur considere 
pourraient etre depenses au Canada et que les efIets (adaptation a une 
technologie nouvelle et fabrication de nouveaux produits) d'une telle reali
sation seraient probablement substantiels dans l'industrie canadienne. 

Le Conseil des sciences recommande que le projet ING soit approuve 
en principe et qu'une somme maximale de $7,500,000 soit consacree, durant 
une periode de 2 ans, a des etudes plus approfondies en ce qui concerne les 
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plans et les evaluations des ingenieurs, A la fin de cette periode et avant 
que des fonds ne soient engages pour la construction elle-meme il serait 
souhaitable que le Conseil des sciences precede a un nouvel examen critique 
du projet. II est egalement recommande que des mesures soient prises imme
diatement pour que 1'0n recherche un site (probablement ailleurs qu'a Chalk 
River) et pour que 1'0n etablisse une organisation administrative dans le but 
de former eventuellernent un Institut national ou les universites, les industries 
et le Gouvernement seraient representes, 

Les nombreux documents fournis a l'appui de ce projet en constituent 
l'Annexe. Ces documents sont en voie d'etre assembles sous forme definitive 
et seront disponibles dans environ un mois. La publication des informations 
contenues dans ce Rapport et dans son Annexe se fera, naturellement, comme 
vous le jugerez a propos. 

Au nom du Conseil des sciences, je vous remercie, Monsieur le Ministre, 
pour l'occasion que vous nous avez donnee de participer a l'examen de cet 
interessant projet. J'espere que les opinions exprimees dans notre Rapport 
vous seront utiles. 

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, l'assurance de rna respectueuse 
consideration. 

Le president, 

O. M. SOLANDT. 

Copie pour M. le Tres Honorable L. B. Pearson, 
Premier ministre du Canada, 
Ottawa. 
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